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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'arrêt des activités de recherche et d'exploitation des hydrocarbures doit s'appliquer dans 
l'ensemble des zones de la juridiction française. Une telle dérogation aurait pour conséquence de 
vider le texte de sa portée ; il convient plutôt d'accompagner ces territoires dans le développement 
de sources d'énergies vertes et durables. Ainsi, cet amendement vise à supprimer la dérogation 
accordée par le Sénat à certains territoires d'Outre-mer.


